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Plan de développement de moyen terme pour l’AICESIS

	
	


	POUR DÉCISION

L’Assemblée générale est invitée à débattre et à approuver le plan de développement suivant.


Plan de développement de moyen terme pour l’AICESIS

(Projet)

Avril 2009
	Méthode

· Des orientations pour un plan de développement de moyen terme de l’Association ont été soumises au Conseil d'administration de Monaco en décembre 2008. Cet avant-projet a été dans son principe bien accueilli.

· A la lumière du débat et des orientations de Monaco, la présente version propose des options ajustées et plus concrètes. Il est soumis pour commentaires et amendements.

· A la suite de ce second tour, un projet révisé sera soumis à débat et pour adoption lors de la prochaine Assemblée générale, en juillet 2009 à Budapest. 

· Le plan de développement final identifierait des objectifs, des responsabilités et des échéances précis.



	



Introduction

L’Association a tenu sa première réunion officielle en juillet 1999 à Port Louis, Maurice. Dans sa composition initiale, l’AICESIS comptait 24 membres effectifs et 3 membres associés.
L’évolution des adhésions au cours des 9 premières années de vie de l’AICESIS est impressionnante. Dans la période actuelle, il ne se passe pas d’année sans que l’adhésion de nouveaux conseils ne soit décidée par l’Assemblée générale. Le potentiel de croissance reste d’ailleurs encore fort (il y a 192 pays membres de l’ONU!).

A l’heure actuelle, l’AICESIS regroupe des institutions de 56 pays d’Afrique, d’Amérique latine, d’Asie et d’Europe. Elle a établi des relations durables avec des organisations internationales telles que l’Organisation internationale du travail (OIT) ou le Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC). 
L’AICESIS peut contribuer à la démocratisation de la gouvernance globale, à la formulation de nouveaux contenus pour l’action multilatérale, en favorisant ainsi une meilleure implication des acteurs économiques et sociaux et une meilleure compréhension des décisions politiques par les populations.
Cependant, on ne peut faire fonctionner efficacement une association d’une soixantaine de membres, qui connaît un tel rythme de croissance, sans adapter son fonctionnement et ses méthodes, ni sans avoir une vision, un projet clair pour son développement. Participer à la gouvernance globale et améliorer la gouvernance interne sont deux processus complémentaires. 
Il est donc nécessaire de réfléchir à un plan de développement de moyen terme de l’Association, à un horizon de 3 à 5 ans, tout en ayant conscience de ses ressources, humaines et financières, encore limitées. 
Il s’agit de programmer ce développement de l’Association dans la transparence et recherchant un consensus, tout en respectant, en renforçant même, les valeurs et les principes qui ont prévalu jusqu’à présent. Le véritable enjeu serait de passer en quelques années du stade actuel d'association à celui d'une véritable organisation internationale dotée de moyens à la hauteur de ses ambitions.

Dans cette perspective, six axes de développement de court, moyen et long terme peuvent être considérés comme nécessaires:
· 1/ Adapter les méthodes de fonctionnement à la taille de l'Association et améliorer la gouvernance interne,
· 2/ Rechercher les moyens de la croissance et l'autonomie financière,
· 3/ Renforcer et accroître la coopération et les échanges entres les membres ainsi que leur implication dans l’AICESIS,
· 4/ Adopter un plan d'action pour développer les CESIS dans le monde, 
· 5/ Développer les rapports avec les organisations internationales,
· 6/ Renforcer les liens avec les organisations représentatives de la société civile.
*
	Préambule : nos valeurs communes, nos objectifs et notre valeur ajoutée



Afin de savoir clairement où nous voulons aller et pourquoi, il convient de rappeler, comme l’a demandé le Conseil d’administration (CA) de Monaco, les valeurs et objectifs fondamentaux de l’AICESIS. 

L’article 3 des statuts de l’Association stipule que:

 «L’Association a pour objet, dans le respect total de l’indépendance de chacun de ses membres, de favoriser et de promouvoir le  dialogue et les échanges entre ses membres, et, de façon plus large, d’encourager le dialogue entre partenaires économiques et sociaux dans le monde.

Elle se propose d’encourager la création de Conseils économiques et sociaux dans les États qui n’en possèdent pas, et de contribuer, par l’échange de travaux et l’organisation de rencontres, à la prospérité et au développement économique des peuples, et à l’émergence, dans le respect mutuel et dans la paix, des sociétés civiles démocratiques, conformément aux principes des Nations Unies et de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme ainsi qu’aux Principes et Droits Fondamentaux du Travail approuvés par l’OIT des Nations Unies».

Dans cet esprit, les Conseils économiques et sociaux et Institutions similaires du monde entier sont convaincus que le développement de la fonction consultative, exercée par leurs Conseils, le renforcement du dialogue social et du dialogue civil, et plus généralement le développement de la démocratie participative et du rôle des partenaires sociaux et des autres composantes de la société civile, sont des facteurs essentiels d’une véritable démocratisation durable des sociétés actuelles.

Toutes leurs activités ont donc pour but premier de contribuer au développement et à la paix, sachant que le développement économique et social [des pays les plus pauvres] est une condition fondamentale à remplir dans la voie conduisant à la paix.

Cette recherche du développement, dont le progrès social est naturellement une composante, se fera grâce aux efforts internes mais aussi grâce à la mise en œuvre de véritables solidarités [Nord-Sud]. Ces solidarités devront s’exercer dans tous les domaines mais plus particulièrement dans celui du renforcement de la société civile, dans le cadre d’un véritable partenariat.

Les membres de l’AICESIS se rassemblent pour réfléchir ensemble en permanence à la défense des libertés, au droit des peuples à décider de leur sort, au progrès social, à la promotion du dialogue social et à la protection des plus faibles.
A travers l’AICESIS, les CES nouvellement mis en place peuvent trouver un vivier d’expériences, de bonnes pratiques, d’assistance qu’ils peuvent adapter à leur situation économique, politique, social et culturelle propre et ainsi, améliorer de façon significative la participation de leur société civile au processus décisionnel politique national et par conséquent renforcer le dialogue social dans leur pays.

L’AICESIS offre également l’opportunité à tous ses membres d’accéder à une audience internationale grâce à ses partenariats existants avec l’Organisation des Nations Unies et ses agences (ECOSOC, OIT, etc.), ce qui permet ainsi de promouvoir le rôle du dialogue social et du dialogue civil dans les instances politiques internationales.
*
Remarque : Au  stade actuel de sa préparation, ce projet de plan distingue des « propositions » (« P »), soumises à l’approbation du CA et de l’Assemblée générale, et des « Questions soumises au débat » (« D ») qui pourront être adoptées, modifiées ou écartées par ces instances.
*

1/ Adapter les méthodes de fonctionnement à la taille de l'Association et améliorer la gouvernance interne
Il s'agit de gérer le succès de l'Association, sa forte croissance et ses conséquences, et de préparer les conditions d'un développement futur. Cela passe par l'amélioration et l’accroissement de l'information interne et la modernisation des méthodes de travail.
1.1/ Améliorer et accroître l'information interne
Cela suppose une meilleure information, sur une base plus régulière, des membres de l'Association, et cela dans un double but: améliorer la transparence du fonctionnement interne et développer et consolider la mémoire collective. (NB: l'information externe est traitée ci-après, aux points 41 et 42).
	Propositions

· P1 - Éditer une lettre électronique périodique interne à destination des membres et des correspondants de l’AICESIS. NB : cette mesure est déjà d’application.
· P2 - Développer un système "Intranet" réservé aux membres de l’AICESIS. Cet « Intranet » ne serait pas un instrument propre mais fonctionnerait comme une partie du site Internet de l’AICESIS, avec un accès réservé aux seuls membres de l’Association. Il permettrait la mise en place d’un réseau électronique et de créer des forums électroniques sur les thèmes de travail de l’Association.



1.2/ Moderniser les méthodes de travail

Afin de préparer une nouvelle phase de développement de l’Association, il convient de réfléchir à la méthode actuelle et future de travail et au mode de prise de décision. Il s’agit d’instaurer une gouvernance adaptée à la dimension de l'Association. Est-ce que cela doit, peut évoluer?

En premier lieu, il faut améliorer la transparence de la prise de décision et l’information concernant les activités développées.  

Parallèlement, les modalités de choix des thèmes de travail et des contenus des rapports qui déterminent les prises de positions officielles de l'AICESIS dans les enceintes internationales pourraient être améliorées.
	Propositions

· P3 - Nommer un maximum de [quatre] Secrétaires généraux adjoints (Afrique, Amérique , Asie, présidence) ; préciser clairement leur mandat et leurs missions respectives sous la direction du Secrétaire général et les faire approuver par le CA; intensifier  les formes de travail collectives.
· P4 - Confier certaines tâches ou fonctions  (le développement de certaines rubriques du site Internet par exemple), sur proposition du Secrétaire général et après accord du CA, à un CES membre volontaire, qui désignera un chargé de mission travaillant sous la direction du SG.
· P5 - Préciser les conditions et la procédure de sélection du CES qui assurera la présidence de l’Association et des CES qui organiseront les réunions de l’AICESIS.
· P6 - Demander à chaque future présidence de préparer de présenter et mettre en œuvre un programme de travail biannuel approuvé par le CA.
· P7 - Améliorer les modalités de choix, de développement et de réalisation du thème de travail biannuel.
· P8 – Mettre en place un groupe de travail permanent chargé de réagir à l’évolution de la situation économique, sociale et environnementale dans le monde et d’organiser et de préparer les positions et réactions de l’AICESIS. (voir également la proposition 24 concernant les Nations Unies).



De plus, afin d’améliorer la gouvernance et de clarifier les missions respectives de chacun, d’autres thèmes pourraient être soumis au débat.

	


2/ Rechercher les moyens de la croissance et l'indépendance financière
Il faut certes rendre hommage au Conseil de France, au Comité européen ainsi qu’aux différents Conseils qui assurent la présidence de l’Association et organisent ses Rencontres internationales, pour leurs contributions respectives, importantes, sans que l'indépendance de l'Association n’en soit altérée. Les contributions du Conseil de France et du Comité européen font chacune l'objet d'une convention bilatérale séparée avec l'AICESIS.

Toutefois, au-delà même de la charge financière que cela représente pour les institutions concernées, il n'est pas sain, ni possible si l'on veut assurer son développement durable, qu'une association internationale dépende durablement, et dans d'aussi fortes proportions, de quelques membres.
Le budget de l’Association devrait couvrir à terme le total des dépenses du secrétariat, y compris l’installation et le salaire du Secrétaire général, le coût d’organisation des rencontres internationales (y compris le régime linguistique : traduction et interprétation), le développement d’activités pratiques (université d’été, prix du Millénaire…) etc. L’autonomie financière de l’Association devrait être atteinte à moyen ou long terme.
	Propositions
· P9 - Etablir des comptes financiers consolidés de l’AICESIS, valorisant toutes les contributions en nature, afin d’assurer la plus grande transparence et d'avoir un aperçu clair et global de la situation et des besoins. 

· P10 – Constituer un groupe de travail sur le financement futur de l’AICESIS (NB : décision prise par le CA de Monaco) qui aurait quatre missions principales:
· clarifier les modalités de financement actuelles de l’Association et ses besoins futurs ;  

· poursuivre la réflexion et le débat impulsés par la Présidence brésilienne concernant la révision du système de cotisations des membres ; 
· effectuer une prospection systématique des possibilités d’aide structurée de la part d’organisations internationales ;
· rechercher des possibilités de partenariat et de financement privé de l’Association, et proposer des critères et règles en la matière.
      L’Assemblée de Budapest pourrait confirmer la composition et le mandat de ce groupe.


Les principes qui pourraient être envisagés pour le financement futur de l’Association sont les suivants:
· viser l’autonomie financière à moyen ou long terme;
· pour ce qui concerne les activités de base, se reposer sur un financement stable et indépendant (les cotisations, un financement public);  

· en revanche, pour ce qui est des évènements extraordinaires, des financements ponctuels peuvent être envisagés (partenariat, sponsoring).

3/ Renforcer et accroître la coopération et les échanges entres les membres 
Il s’agit de renforcer la plate-forme d’échange de l’Association et d’intensifier la circulation d’information et de bonnes pratiques, ainsi que les contacts et toutes les formes de coopérations en utilisant tous les moyens modernes de communication mis à notre disposition.
Les CES ont un rôle essentiel dans la vie économique et sociale et la bonne gouvernance de leurs pays. Ils jouent un rôle positif dans le développement de relations entre les pays ainsi que dans l’accroissement de la compréhension et de l’amitié entre les peuples. En favorisant l’exploitation de la diversité, l’objectif consiste à élargir les terrains d’entente, en favorisant la compréhension mutuelle.
Il convient, dans cette perspective, d'étudier en profondeur les préoccupations majeures actuelles de la communauté internationale, de formuler des recommandations utiles, de prendre une part active aux débats internationaux majeurs. 
	Propositions
· P11 - Améliorer les conditions d’élaboration des documents et de prises de position de l’Association en exploitant mieux la diversité des réalités et pratiques nationales.
· P12 - Au vu des résultats de la première Université d’été qui sera organisée en août 2009 par le Conseil des Pays-Bas dans le cadre et avec le plein soutien de l’AICESIS, étudier la possibilité d’organiser régulièrement cet évènement sur une base (bi ?)annuelle et tournante.
· P13 - Lancer des programmes de recherche ou d'études communs sur le thème de la société civile et de la gouvernance, si possible en partenariat avec les organisations internationales.
· P14 – Accroître la participation de l’AICESIS dans les réunions régionales ou internationales (COP, Forum social de Corée etc.) pertinentes.



4/ Adopter un plan d'action pour développer les CES dans le monde

Cela passe par des efforts dans plusieurs directions et une plus grande implication des membres.
4.1/ Actualiser les documents d’information externe 
	Proposition
· P15 - Produire un document de présentation en forme d’argumentaire qui souligne la valeur ajoutée des CES et des IS dans la gouvernance des sociétés actuelles, les différents exemples de CES et d'IS existants actuellement dans le monde et les étapes possibles et modalités pratiques pour leur mise en place, tout en maintenant la distinction entre CES et IS.



Ce document aurait plusieurs objectifs:
· montrer la valeur ajoutée des CES/IS dans les sociétés actuelles et complexes, le rôle que ces institutions jouent en faveur du dialogue social et/ou du dialogue civil, de l’émergence et de la consolidation de la société civile organisée et de la démocratie participative; 

· illustrer la diversité et la richesse des structures et des pratiques en fonction de la situation spécifique de chaque membre de l’AICESIS;
· présenter les réalisations et la valeur ajoutée de l'AICESIS au cours de ces dernières années;
· enfin, montrer la contribution que peut apporter l'AICESIS, et ses membres, pour aider le processus de création d’un CES. 

4.2/ Développer la communication externe

La visibilité extérieure de l'AICESIS doit être développée.

	Propositions

· P16 - Développer le site internet de l’Association (nouvelles rubriques, actualisation régulière de l'information, agenda, mise en valeur des programmes de travail et des travaux d'intérêt international des membres, etc.). 
· P17 - Etablir un portail sur le modèle européen « CESlink » établissant un lien entre l’AICESIS et chacun des sites de ses membres.

· P18 – Etablir sur le site de l’AICESIS une base de données composée des documents (rapports, avis, etc.) des membres,  sur le modèle de la base de données créée au niveau européen par le CNEL d’Italie.
· P19 - Définir un plan d'action spécifique à la communication, visant notamment à mieux promouvoir les prises de positions et documents de l’Association (à travers les contacts des uns et des autres, diffuser le plus largement possible les avis de l’AICESIS).




Des premiers contacts ont été pris dans ce sens avec la société « Churchill » hébergeant le site de l’AICESIS [et une nouvelle version du site Internet de l’AICESIS devrait être mise en ligne à la fin du mois de juin 2009.
4.3/ Définir un plan de travail précis concernant les contacts et le soutien à la création de nouveaux CES dans le monde
Encourager et aider la création de CES et d'institutions similaires correspondent aux valeurs que porte l’AICESIS et la diversité qu'elle représente. L'effort devrait également porter sur l'amélioration et la consolidation des structures existantes de concertation. Ce « prosélytisme actif » des valeurs et de la bonne gouvernance doit être intensifié et systématisé.
	Propositions
· P20 - Élaborer et adopter un véritable programme précis de soutien au développement et à la création de CES dans le monde. Ce programme identifierait des pays/régions cibles ainsi que des Conseils responsables des contacts, et ferait l'objet d'un suivi régulier (tableau de bord). Naturellement, les membres de l’AICESIS pourraient être invités à faire des suggestions et propositions.
· P21 - Clarifier la question du CES de l’Union africaine (une rencontre entre l'UCESA, le CESUA, le CESE et l'AICESIS pourrait être organisée).
· P22 – Participer au Projet de renforcement des CES développé par le Département économique et social des NU (UNDESA) et collaborer à la base de connaissance sur la démocratie participative.



Par ailleurs, la question a été posée lors du Conseil d'administration de Rome de savoir s’il fallait revoir et formaliser davantage les modalités des futures adhésions à l'Association. Cette question est évidemment très délicate et devrait, en tout état de cause, être abordée dans le respect mutuel.
	Questions soumises au débat
· D2 - Faut-il faire valoir des critères pratiques et transparents (de représentativité effective, activité, d'ancienneté minimale, commentaires des NU ou d’autres organisations internationales, etc.) lors de l'examen des candidatures d'adhésion à l'AICESIS? Dans cette perspective, une procédure de parrainage pourrait-elle être envisagée ?
· D3 - Faut-il continuer à réserver l'admission aux CES à caractère institutionnel ou ne peut-on pas envisager de créer un statut ad hoc, différent, afin d’associer des institutions similaires créées par d’autres voies, tout en veillant à maintenir la cohérence de l’Association?


5/ Développer les rapports avec les organisations internationales des Nations Unies (ECOSOC, OIT, OMC) 
L'ECOSOC des Nations Unies, l’OMC, l’OIT (qui accueille l’AICESIS comme membre permanent dans ses réunions) et d’autres institutions internationales envoient chaque année des délégués aux réunions de l’AICESIS, communiquent et dialoguent avec nous, afin de se renseigner sur les aspirations des sociétés civiles. Notre voix est écoutée lors de leurs réunions annuelles, nos opinions ont retenu l’attention. L'ECOSOC (2001), la FAO, et l’OIT (2006) ont tous accordé à l’Association le statut d’observateur permanent ou un statut similaire. 
Par ailleurs, le Département des Affaires économiques et sociales des Nations Unies (UNDESA) a lancé un programme de recherche sur les CES, avec notamment pour objectif la constitution d'une base de données détaillée.
Si l’AICESIS désire jouer un rôle plus important, elle devra élargir son audience dans la communauté internationale. Nous devrons maintenir des contacts et rapports étroits avec les organisations internationales, telles que l’ECOSOC, et prendre une part active à leur travail en profitant du « statut d’observateur » de l’Association, afin de contribuer à la réalisation des OMD des Nations unies. Ce qui est notamment déjà le cas avec l’organisation du Prix du Millénaire. Mais nous devrons également prospecter du côté d’autres organisations internationales, telles que l’OMC, l’UNESCO la Commission des NU pour les Droits de l’Homme, le FMI ou la Banque Mondiale, pour nous faire reconnaître.
Une mission du Secrétaire général de l’AICESIS à New York a permis d’établir un certain nombre de contacts très positifs [et a débouché sur un échange de lettres visant à renforcer le partenariat AICESIS – Nations Unies sur des projets concrets].
	Propositions
· P23 – Intensifier le travail de l’AICESIS dans le cadre des Nations Unies [et mettre en œuvre le programme de coopération avec les Nations Unies tracé dans l’échange de lettre avec…]
· P24 – Mettre en place un groupe de monitorage permanent chargé de préparer et d’organiser les prises de position de l’AICESIS dans les différentes instances des Nations Unies, l’ECOSOC notamment.

· P25 – Développer le partenariat avec l’OIT [selon les lignes précisées dans l’échange de lettres avec le DG du BIT].
· P26 – Organiser l’Assemblée générale, ou une réunion, de l’AICESIS à New York en juin 2010.



6/ Renforcer les liens avec les organisations représentatives de la société civile

L’AICESIS doit être la représentante des sociétés civiles, qui incluent les partenaires sociaux et d’autres composantes telles que les OING, etc. Elle doit percevoir leur volonté raisonnable et leurs demandes justifiées, défendre leurs droits et intérêts légitimes, afin d’obtenir leur adoption. Les sociétés civiles sont la base sociale de l’Association et le socle dont dépend la survie de celle-ci. 

	Questions soumises au débat
· D4 -  Faut-il ouvrir la participation aux travaux de l'AICESIS de structures représentatives de la société civile organisée, dans le but de favoriser l’ouverture de l’Association à un plus grand nombre de représentants de la société civile organisée de tous les continents ?

· D5 – Faut-il établir des relations avec des organismes tels que le Forum économique mondial de Davos et le Forum social mondial de Porto Alegre, et y assurer la participation de l’AICESIS?



*
Conclusion

L’ensemble des propositions contenues dans ce plan de développement est sous-tendu  par, et vise à répondre à une question fondamentale : quel est notre projet commun ? A quoi voulons-nous que l’AICESIS ressemble dans 5 ans, dans 10 ans ? 
Comme cela est dit dans l’introduction, le véritable enjeu serait de passer en quelques années du stade actuel d'association à celui d'une véritable organisation internationale dotée de moyens à la hauteur de ses ambitions. 
	Question soumise au débat

· D6 – Faut-il faire évoluer l’AICESIS de son statut actuel d’association internationale vers une véritable organisation mondiale, et donner mandat au Président et au Secrétaire général pour préciser les implications précises d’une telle orientation et définir les étapes de la progression ?



L’effort d’amélioration au plan institutionnel et de renforcement au plan politique découle de la reconnaissance du potentiel de l’AICESIS. 
En tout état de cause, le plan de développement devrait conduire à mettre en place une organisation plus structurée, plus cohésive et plus transparente. Les implications de ces propositions en matière de ressources humaines et financières devraient être examinées soigneusement.

Le présent projet est soumis au débat collectif, basé sur la transparence, le respect mutuel et la confiance.

_____________
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